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STATUTS DE LA FEDERATION ROYALE BELGE DU JEU DE DAMES

TITRE I  -  CONSTITUTION ET OBJET.


ARTICLE 1 : CONSTITUTION.


Le 27 novembre 1927 a été créée sous la dénomination "Fédération Belge du Jeu de
 
Dames" (F.R.B.J.D.), une association de joueurs de dames et de cercles damistes.


En 1977, cette association a reçu le titre de "ROYALE" à l'occasion du cinquantième

anniversaire de sa fondation. L'Assemblée Générale du 3 septembre a donné son accord

sur cette nouvelle dénomination de "Fédération Royale Belge du Jeu de Dames".


Le 14 octobre 1979, cette Association a été transformée en organisme suprême de ses

deux membres séparés : la "LIGUE FRANCOPHONE" et la "VLAAMSE DAMSPORTLIGA".


ARTICLE 2 : SIEGE SOCIAL.


Le siège social de la F.R.B.J.D. est établi dans la région où les deux Ministres de la Culture

exercent leurs activités.


ARTICLE 3 : BUT.


La F.R.B.J.D. a pour but, en créant un lien permanent entre les joueurs de dames du pays,

de favoriser par tous les moyens en son pouvoir, le développement de ce jeu en Belgique.


Pour atteindre ce but, elle pourra notamment :


1° organiser des championnats de Belgique individuels et interclubs;


2° organiser toute manifestation qu'elle juge utile en vue de la propagande du jeu;


3° établir des règlements et des lignes de conduite intérieurs;


4° participer à des rencontres internationales;


5° s'affilier à tout organisme international groupant des fédérations poursuivant des buts



 analogues;


6° patronner un organe officiel;


7° agir comme coordinateur entre les deux ligues régionales;


8° entreprendre toute action qu'elle estime nécessaire en vue de la propagande.


Cette énumération est simplement énonciative et non limitative, tout moyen étant

admissible pour autant qu'il vise au but général repris ci-avant.

TITRE II  -  EXERCICE SOCIAL.


ARTICLE 4 : EXERCICE SOCIAL.


L'exercice social s'étend sur un an. Il prend cours le premier du mois dans lequel se tient

l'Assemblée Générale et prend fin le dernier du mois précédant celui dans lequel a lieu

l'Assemblée Générale ordinaire suivante. Il s'étend en principe du 1er septembre au 

31 août de l'année suivante.

TITRE III  -  DES MEMBRES.


ARTICLE 5 : NATURE DES MEMBRES.


La Fédération Royale Belge du Jeu de Dames est uniquement composée de deux ligues.


A.  La "VLAAMSE DAMSPORTLIGA v.z.w."


B.  La "LIGUE FRANCOPHONE DU JEU DE DAMES a.s.b.l."


qui groupent comme membres les Cercles de Jeu de Dames et les affiliés individuels

suivant leur appartenance aux Communautés néerlandaise et française, telles qu'elles sont

déterminées par la Constitution et les Lois du Peuple Belge.


Si une des deux organisations régionales cessait d'exister, ou de faire partie de la

F.R.B.J.D., elle pourrait être remplacée par une autre association régionale de même

valeur.


ARTICLE 6 : QUALITE DE MEMBRE.


Pour être reconnu comme organisation régionale, il est nécessaire d'avoir au minimum

3 associations comme membres.


ARTICLE 7 : STATUTS DES MEMBRES.


Les deux ailes régionales doivent déposer leurs statuts en trois exemplaires au secrétariat

de la F.R.B.J.D. Ces statuts ne peuvent contenir aucune clause qui soit contradictoire à

celles de la F.R.B.J.D.


ARTICLE 8 : OBLIGATIONS DES ASSOCIATIONS REGIONALES.


Chacune des ailes, à tour de rôle, se portera garant de l'organisation des rencontres

internationales.


Les rencontres nationales seront organisées en collaboration avec la F.R.B.J.D. Elles

informeront le secrétariat de la F.R.B.J.D. de toutes les modifications de leur gestion ainsi

que de leurs statuts.


Elles donneront annuellement communication des résultats de leurs championnats officiels.


Les deux ailes s'attacheront à l'organisation de cours d'instructeurs et d'arbitres de Jeu de

Dames.


Elles s'efforceront d'organiser un entraînement maximum au niveau régional pour les

seniors, les juniors, les dames et les débutants.


Les deux ailes doivent garantir dans leurs statuts la liberté de réunion de même que ce

point est repris dans le statut des sportifs amateurs.

TITRE IV  -  DES COTISATIONS.


ARTICLE 9 : COTISATIONS.


Les deux associations régionales paient respectivement, après en avoir délibéré, un

montant à la F.R.B.J.D., montant par lequel elles garantissent leur fonctionnement.


Le montant, fixé en délibération d'après le rapport du trésorier, sera égal pour les deux

ailes.

TITRE V  -  DEMISSIONS ET SANCTIONS.


ARTICLE 10 : DEMISSIONS ET SANCTIONS.


Par la décision de l'Assemblée Générale d'une aile, celle-ci peut démissionner comme

membre de la F.R.B.J.D.


Les ailes doivent se composer uniquement de joueurs non rémunérés.


Les joueurs qui participent à des compétitions nationales ou internationales et qui ne

satisfont pas aux statuts de joueurs non rémunérés seront radiés.


Ces joueurs peuvent encourir des sanctions si :


a)
ils ne se conforment pas aux présents statuts;


b)
ils ne se conforment pas aux directives qui sont régulièrement publiées par les deux ailes


c)
ils se désistent sans motif valable des compétitions pour lesquelles ils sont engagés. Le


Comité de la F.R.B.J.D. détermine la validité des motifs de désistement;


d)
ils nuisent de quelque façon que ce soit au renom et à la bonne marche de la F.R.B.J.D.


Les sanctions pouvant être appliquées sont : l'avertissement, l'amende, la suspension,

l'exclusion.


Toute exclusion d'un joueur des compétitions nationales devra être ratifiée par l'Assemblée

Générale.


Les appels éventuels sont recevables dans le délai de quinze jours à partir de la date à

laquelle la sanction a été stipulée au joueur.


Les appels doivent être introduits au secrétariat de la F.R.B.J.D. par l'intermédiaire de l'aile

à laquelle le joueur est affilié.

TITRE VI  -  DU COMITE DIRECTEUR.


ARTICLE 11 : COMPOSITION.


Les destinées morales et les finances de la F.R.B.J.D. sont gérées par un Comité Directeur

composé paritairement de représentants de chacune de deux ailes. Les membres du

Comité Directeur sont nommés par les ailes et leurs fonctions changeront annuellement si

une des parties le souhaite.


Le mandat de membre du Comité Directeur est attribué pour une année et les membres

sont rééligibles par leur aile sans limitation.


Par décision de l'Assemblée Générale d'une aile, un ou les deux membres du Comité

Directeur peut être démis de ses fonctions. Toute vacance survenant au cours d'un

exercice social déterminé au sein du Comité Directeur devra être provisoirement comblé

par les soins de l'aile à laquelle il appartient jusqu'à la prochaine Assemblée Générale.


Les fonctions sont : Président, Trésorier, Secrétaire et Directeur des tournois.


ARTICLE 12 : FONCTIONS.


Le Comité Directeur de la F.R.B.J.D. ne pourra valablement délibérer que lorsque les

membres du Comité Directeur sont au grand complet.


Le Comité Directeur de la F.R.B.J.D. ne peut engager la Fédération que conformément au

but social et à concurrence du solde créditeur disponible.


La Direction peut édicter ses règlements d'ordre intérieur, ses réunions, ses Tournois et

Championnats.


Ses décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d'égalité de voix, personne n'a de

voix de préférence.


ARTICLE 13 : DU PRESIDENT.


Le Président est l'organe essentiel de la Fédération. Il représente la Fédération à toutes les

manifestations qui sont organisées tant sur le plan national que sur le plan international. Il

dirige les débats des assemblées générales et les réunions du Comité Directeur. Il veille,

conjointement avec le Secrétaire, à la stricte observance des statuts. Il signe avec lui toutes

les décisions importantes. Il représente par priorité la F.R.B.J.D. aux réunions

internationales. Il veille en tout temps et par tous les moyens à la prospérité de la

Fédération.


ARTICLE 14 : DU TRESORIER.


Le Trésorier perçoit les sommes dues par les ailes affiliées, ainsi que toute somme, due ou

non, à la Fédération à quelque titre que ce soit. Il effectue les versements régulièrement

ordonnés, conformément au budget approuvé par l'Assemblée Générale. Il tient une

comptabilité précise reprenant l'ensemble de ses opérations et doit pouvoir justifier tout

paiement par une pièce en règle.


A la fin de chaque exercice social, il établit un bilan qu'il soumet à l'approbation de

l'Assemblée Générale.


Au début de chaque exercice social, il établit un projet de budget qu'il soumet à

l'approbation de l'Assemblée Générale.


Il est tenu de soumettre sa comptabilité au Président ou à n'importe quel membre du

Comité Directeur sur simple demande de ceux-ci.


ARTICLE 15 : DU SECRETAIRE.


Le Secrétaire remplace le Président en cas d'absence ou d'incapacité de celui-ci. Il en

acquiert dès lors toutes les prérogatives et les obligations.


Le Secrétaire s'occupe de la correspondance de la F.R.B.J.D. Il conserve les archives. Il

rédige et conserve les procès-verbaux des Assemblées Générales et des réunions du

Comité Directeur. Il préside les réunions en l'absence du Président. Il veille, conjointement

avec le Président, à la stricte observance des statuts. Il dirige les scrutins secrets lors de

l'Assemblée Générale.


ARTICLE 16 : DU DIRECTEUR DES TOURNOIS.


Le Directeur des Tournois s'occupe de l'organisation des championnats nationaux, tant

interclubs qu'individuels, ainsi que de toute compétition qui est du ressort de la F.R.B.J.D.


Il diffuse et tient registre des directives et des résultats de ces compétitions.


ARTICLE 17 : RAPPORT.


Le Secrétaire, le Trésorier ainsi que le Directeur des Tournois sont tenus d'établir chaque

année un rapport reprenant l'ensemble des activités prestées. Ce rapport doit être adressé

aux secrétariats des ailes affiliées au moins 20 jours avant la date de l'Assemblée Générale

ordinaire.


ARTICLE 18 : REUNIONS.


Les membres du Comité Directeur communiquent entre eux aussi souvent que possible. Ils

se réunissent au moins quatre fois par an au grand complet et chaque fois que les

circonstances l'exigent, afin d'assurer la bonne marche de la Fédération.

TITRE VII  -  DE L'ASSEMBLEE GENERALE.


ARTICLE 19 : POUVOIRS.


L'Assemblée Générale est l'organe directeur de la Fédération.


Régulièrement constituée et statuant sur l'ordre du jour pour lequel elle a été convoquée,

elle est souveraine pour tout ce qui concerne les questions importantes d'ordre national et

international. Ses décisions sont sans appel pour ses membres lorsqu'il s'agit de son ordre

du jour.


ARTICLE 20 : CONVOCATIONS.


L'Assemblée Générale se réunit tous les ans dans la région où les deux Ministères de la

Culture ont leur siège, en principe dans le courant du mois de septembre, sur convocation

comportant l'ordre du jour et envoyée au moins 20 jours avant la date à laquelle elle a été

fixée.


ARTICLE 21 : COMPOSITION.


L'Assemblée Générale se compose des membres du Comité Directeur et d'une délégation

représentative suffisante des deux ailes régionales.


ARTICLE 22 : ATTRIBUTIONS DES VOIX.


La représentation des deux ailes doivent avoir un nombre de voix égales, c'est-à-dire 50/50.


ARTICLE 23 : ORDRE DU JOUR.


L'ordre du jour de l'Assemblée Générale de la F.R.B.J.D. comporte :




a)
Allocution du Président




b)
Rapport de l'Assemblée Générale précédente - approbation




c)
Rapport du Trésorier - approbation du bilan de l'exercice social précédent -





Projet de budget pour le nouvel exercice social




d)
Rapport du Directeur des Tournois - approbation




e)
Prolongation des mandats du Comité Directeur ou nomination de nouveaux 







membres du Comité Directeur et désignation de leurs fonctions.





Chaque vacance sera annoncée aux deux ailes




f)
Etablissement d'un calendrier national et modalités d'application





Cet ordre du jour peut être complété par toute proposition précise émanant des 





deux ailes, à condition que la demande en soit formulée au secrétariat de la 







F.R.B.J.D. au plus tard deux mois avant la date de l'Assemblée Générale Ordinaire.


ARTICLE 24 : DROITS.


Tous les membres de la F.R.B.J.D. présents lors de l'Assemblée Générale ordinaire ont 

droit de consultation sur toutes les pièces, archives et documents de la Fédération.


ARTICLE 25 : SCRUTIN.


Il ne pourra être procédé à un scrutin que sur proposition régulièrement portée à l'ordre du

jour. Les décisions sont acquises à la majorité absolue des votes émis, quel que soit le

nombre de ceux-ci. Le scrutin sera secret sur toute question personnelle. Les personnes

incriminées au cours d'un vote ne pourront prendre part à celui-ci. En tout cas, il faudra

toujours veiller à ce qu'il y a parité de voix.

TITRE VIII  -  STATUTS.


ARTICLE 26 : MODIFICATIONS.


Les statuts de la F.R.B.J.D. ne pourront être modifiés que par une décision de l'Assemblée

Générale réunissant au moins les deux tiers des votes.

TITRE IX  -  DISSOLUTION.


ARTICLE 27 : DISSOLUTION.


La dissolution de la F.R.B.J.D. ne pourra être prononcée que par une Assemblée Générale

extraordinaire convoquée sur cet ordre du jour unique. Cette Assemblée ne délibérera

valablement que si les 3/4 au moins des membres des deux ailes sont représentés. La

dissolution ne pourra être prononcée qu'à la majorité des 2/3 des voix.


Si la première Assemblée ne réunit pas le quorum prévu des présences, une seconde

Assemblée pourra être convoquée qui délibérera valablement quel que soit le nombre des

représentants des deux ailes.


L'Assemblée décidera de l'affectation des biens fédéraux.


ARTICLE 28 : FINAL.


Les présents statuts annulent et remplacent les statuts du 21/12/1930, modifiés par les

Assemblées Générales des 15/02/1959, 01/04/1962 et 07/09/1974.



























14 OCTOBRE 1979.

COMITE DIRECTEUR SORTANT






NOUVEAU COMITE DIRECTEUR
Messieurs :















Messieurs :

Raymond PETITJEAN – Président






Raymond PETITJEAN – Président

Walter VAN HECKE – Vice-Président




William VAN HULLE – Secrétaire

Karel DE RAEDT – Secrétaire a.i.






Walter VAN HECKE – Trésorier

Hugo VERPOEST – Directeur des Tournois a.i.
Raymond PICARD – Directeur des Tournois

Jean MAES - Trésorier

